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Les promoteurs de régimes de retraite et les consultants en régimes de retraite qui les conseillent sont en territoire inconnu en raison de la crise sanitaire internationale causée par le coronavirus (COVID-19).Planification: options de régime de retraite à considérer pendant l’épidémie de la COVID-19

[bookmark: _GoBack] La conception des régimes de retraite a un impact significatif sur les options offertes aux promoteurs de régimes en matière de mesures d'économie et d'accès aux économies par les employés. Cet article de HUB International décrit certaines des options offertes aux promoteurs de régimes à mesure que le temps passe.
Veuillez noter que cet article est un aperçu général de certains des problèmes, et non une analyse d'un régime de retraite ou d'une conception de régime spécifique. De plus, le paysage évolue rapidement et de nouvelles modifications législatives ou suspensions pourraient bientôt s'appliquer.
ÉLÉMENTS À CONSIDÉRER POUR RÉALISER DES ÉCONOMIES DE COÛTS DANS LE RÉGIME DE RETRAITE DE VOTRE ENTREPRISE
· Régimes REER collectifs: Les entreprises peuvent envisager une réduction ou une suspension des cotisations de l'employeur à leurs régimes REER collectifs. Étant donné que les régimes REER ne relèvent ni du provincial ni du fédérale en matière de réglementation, les employeurs disposent d'une plus grande flexibilité en ce qui concerne le financement d'un régime REER collectif.
· Régimes RPDB: Selon le libellé du régime, les employeurs qui parrainent les RPDB auront probablement une certaine souplesse en ce qui concerne les cotisations au RPDB. Vérifiez auprès de votre conseiller en régime de retraite pour connaître vos options. 
· Régimes de retraite à cotisations déterminées (RRCD): Étant donné que les régimes de retraite sont de compétence provinciale, tout allégement législatif permettant aux promoteurs de régimes de retraite de suspendre, de réduire ou de différer temporairement les cotisations aux régimes de retraite à cotisations déterminées nécessiterait l'approbation de chaque province. Pour l’instant, cette mesure est impossible pour tous les employeurs. Si ces mesures devaient être mises en œuvre à la suite de la crise de la Covid-19, les gouvernements envisageraient probablement des options de remboursement pour les contributions suspendues ou réduites dans le cadre de ce type d'allégement.
· Mettre fin à un régime de retraite à CD: Mettre fin à un régime de retraite est un long processus qui nécessite de la planification, un avis aux participants et une coordination avec les autorités provinciales en matière de régimes de retraite. La cessation du régime ne serait généralement considérée qu'en dernier recours. En raison de la flexibilité des cotisations offerte aux promoteurs de régimes REER collectifs et RPDB, mettre fin à ces régimes est beaucoup moins probable. 


ÉLÉMENTS À CONSIDÉRER POUR L'ACCÈS DES EMPLOYÉS AUX FONDS DES RÉGIMES DE RETRAITE 
· Arrêt des cotisations des employés à un REER: Les employeurs ont toujours la possibilité de permettre aux employés de suspendre leurs cotisations égales «requises» à un REER, mais si l’employeur continue de cotiser, l’employé continue évidemment de travailler et, par conséquent, la nécessité d’éliminer ou de réduire les cotisations requises peut être inutile.
·  Retraits d'un régime REER collectif: De nombreux régimes REER collectifs parrainés par l'employeur limitent les retraits par l’employé pendant que la personne est à l’emploi. Les promoteurs de régimes peuvent et pourraient souhaiter accorder temporairement des exceptions à cette règle. Afin de préserver l'intégrité du régime à long terme, il est important que le promoteur applique l'exception à titre de mesure temporaire et sur la base des difficultés financières dues à Covid-19, administré au cas par cas. Il faut rappeler aux participants au régime les conséquences financières et fiscales d'un retrait d'un REER et les encourager à parler à leur conseiller financier ou à leurs conseillers en régimes de retraite collectifs avant de procéder.
·  Libérer un compte en cas de difficultés financières: À l'heure actuelle, les lois sur les normes de retraite pour le fédéral, l'Ontario, la Colombie-Britannique et l'Alberta permettent aux particuliers de demander directement aux institutions financières d'accéder à l'épargne-retraite à partir de comptes immobilisés, à savoir des comptes de retraite immobilisés (CRI ou REERI) et les fonds de revenu viager (FRV), s'ils éprouvent des difficultés financières. Les demandes d’accès aux fonds détenus dans des CRI et des FRV sont soumises à des conditions strictes, notamment que les revenus du demandeur pour l'année doivent être inférieurs à un niveau spécifié. L’accès aux sommes détenues dans des régimes de retraite en raison de difficultés financières est interdit dans toutes les juridictions. 
· Cessation d'emploi: Les membres résiliés des régimes REER collectifs auront la possibilité de retirer une partie ou la totalité de leur fonds REER collectif en espèces. Le montant retiré sera inclus dans le revenu imposable de l'employé pour l'année, tout montant retiré en espèces sera imposé au taux marginal d'imposition le plus élevé du membre. Les employés qui quittent un RPDB pourront transférer leurs fonds dans un régime REER individuel puis effectuer un retrait en espèces du REER. Les employés qui quittent un RRCD ne pourront effectuer un retrait en espèces que si une partie de leur solde de régime de retraite n'est pas immobilisée (cotisations versées avant le 1er janvier 1991 en Colombie-Britannique). 
· Employés mis à pied temporairement: À l'instar des retraits d'un régime REER collectif, les employeurs qui parrainent des régimes REER collectifs peuvent souhaiter renoncer aux restrictions de retrait pour les employés qui sont mis à pied temporairement. Les membres des régimes de retraite qui sont mis à pied temporairement n'auront pas accès à leurs comptes pour les retraits en espèces.
Bien que nous croyions que les régimes de retraite et d'épargne-retraite sont censés être utilisés comme des moyens d’épargne à long terme et que nous mettions fortement en garde contre toute politique qui ouvre l'accès à l'épargne-retraite des Canadiens, nous reconnaissons que les gouvernements pourraient souhaiter envisager des exceptions pour les personnes les plus durement touchées par la crise ou pour ceux qui ne peuvent pas avoir accès à des fonds de secours provenant d'autres sources.
Si vous avez des questions sur les règles qui s'appliquent à votre régime de retraite, n'hésitez pas à nous contacter pour des éclaircissements.
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